
ÉCOLE 
NORMALE 
SUPÉRIEURE 
DE LYON 

DELIBERATION 111.12 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE PLENIERE 

18 DECEMBRE 2017 

1 5 parvis René-Descartes 

BP 7000, 69342 Lyon cedex 07 

Tél. +33 (0)4 37 37 60 00 

www.ens-lyon.fr 

Désignation des membres des instances de l'ENS de Lyon 

Vu le Code de l'éducation, 
Vu le décret consolidé n °

2012-715 du 7 mai 2012 fixant les règles d'organisation et de fonctionnement de l'Ecole 
normale supérieure de Lyon, 
Vu Je règlement intérieur de /'ENS de Lyon, 
Vu la décision n °

17-192 en date du 8 décembre 2017 relative à la composition du conseil d'administration de l'Ecole 
normale supérieure de Lyon, 
Vu les opérations électorales au CA, CS et CEVE et leur proclamation le 8 décembre 2017, 

Après en avoir débattu, 

Le conseil d'administration, dans sa séance du 18 décembre 2017, prend la délibération suivante : 

Article 1. 

Les membres concernés du conseil d'administration de l'ENS de Lyon ont approuvé à la majorité des 
suffrages exprimés les désignations au sein des instances suivantes 

Le conseil des études et de la vie étudiante 

• Représentants du collège « élèves et étudiants » élus au conseil d'administration :

o Léo Mouillard-Lample

o Aurore Flamion

Détail des votes : 2 votes favorables sur un total de 2 votants. 

La commission des finances 

• Représentant du collège « élèves et étudiants » élu au conseil d'administration : Léo Mouillard
Lample.

Détail des votes : 2 votes favorables sur un total de 2 votants. 

• Représentant du collège des personnalités qualifiées membre du conseil d'administration : Chantal
Chambellan Le Levier

Détail des votes: 4 votes favorables et 1 abstention sur un total de 5 votants. 

Modalités de recours contre la présente délibération: En application des articles R.421-1 et 
suivants du Code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l'objet, dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage, d'un recours gracieux auprès du Président de 
l'ENS de Lyon eVou d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon. 
Date d'affichage sur les panneaux: 19 décembre 2017 
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Article 2. 

Le mandat des membres des instances prend effet le 20 décembre 2017 et est valable jusqu'à 
la désignation de leurs successeurs. 

Fait à Lyon, le 18 décembre 2017, 
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